
Mise en œuvre de la 
protection sociale 
complémentaire
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Le ministère de la Culture met en place une 
nouvelle complémentaire santé obligatoire 
pour tous ses agents à partir du 1er octobre 
2025. 

L’objectif est de mieux couvrir les frais de 
santé en complément de la Sécurité sociale. 
La mutuelle sélectionnée est la MGEN.

Comprendre 
la réforme 
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Ce nouveau dispositif permet d’alléger les 
dépenses des agents en offrant une 
participation de l’employeur au financement,   
à hauteur de 50% de la cotisation des 
garanties de base.

Les négociations entre les organisations 
syndicales et le ministère ont donné lieu à une 
cotisation individuelle relativement 
abordable et compétitive.

Le caractère collectif et obligatoire garantit 
une dimension solidaire prenant en charge  
les retraités par exemple, bénéficiant d’une 
tarification réduite.

Comprendre 
la réforme 
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Les motifs 
de dispense

• Couvert par une mutuelle obligatoire en tant 
qu’ayant-droit ou d’assuré principal à titre 
obligatoire ou facultatif*

• Couvert à titre individuel
   m Vous devrez adhérer au contrat collectif soit à l’issue de  
        votre contrat, soit au 1er octobre 2026 au plus tard.

• Couvert par la Complémentaire Santé Solidaire*
• En CDD et couvert à titre personnel
• Bénéficiaire du versement santé*
• Bénéficiaire d’une couverture dans la fonction 

publique territoriale ou hospitalière*
• Couvert par le régime des industries électriques 

et gazières*

*Dispense renouvelable annuellement.
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Les motifs 
de dispense

Si vous êtes éligible à un des cas de dispense, 
vous avez la possibilité de faire une demande et 
devrez fournir un justificatif.

Les conditions vous seront explicitées ainsi que 
le type de justificatif valable. 
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Le fonction-
nement

Qui est concerné ?
- Tous les agents actifs

- Pour les futurs retraités :
• Contrat spécifique avec adhésion 

facultative, sans participation de 
l’employeur

• Echelonnement des hausses et 
plafonnement de la cotisation au delà 
de la 6e année de retraite
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Le fonction-
nement

Le contrat collectif santé
4 niveaux progressifs de couverture au choix 
sont proposés :
• Un contrat socle obligatoire
• Des options facultatives, renforçant 
la protection (prise en charge de 5€ pour 
l’agent uniquement)

Une possibilité de couvrir son conjoint et/ou 
ses enfants sans participation employeur.
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Le fonction-
nement

Quel niveau de participation ?
- Une part fixe employeur correspondant à 
50 % de la cotisation socle.

- Une part fixe agent correspondant à 
20 % de la cotisation socle.

- Une part variable correspondant 
à 30 % de la cotisation socle 
(calculée en appliquant un taux de 0,70 % à la 
rémunération des agents dans la limite d’un 
plafond mensuel de la Sécurité Sociale).*

- Des cotisations additionnelles 
pour le financement du fonds d’aide aux 
retraités (3%) et du fonds d’action sociale (0,5%)
(calculées sur une assiette composée de la part fixe 
agent et de la part variable solidaire).

* (PMSS, 3 925 € pour 2025).
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Le fonction-
nement

Des exemples de cotisation 
selon votre traitement brut

Reste à charge pour l’agent              28,25 €                        31,86 €        35,46 €                42,14 € 
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Le montant total
Il varie selon votre rémunération brute globale, 
le nombre d’ayants-droit et les options choisies. 

m N’hésitez pas à utiliser le simulateur             
de cotisation sur le site de la MGEN.

Le prélèvement
- Directement sur votre fiche de paie pour la 

cotisation socle ;
- Sur votre compte bancaire en cas de 

souscription aux options ou d’ajout                     
d’ayants-droit.

Le fonction-
nement
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Le fonction-
nement

La PSC couvre 
une large gamme 
de soins. 

Le degré de 
remboursement 
est lié au niveau 
d’option souscrit.

La couverture de soins

m Vous pourrez retrouver les tableaux de 
garanties sur l’intranet. 
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Le fonction-
nement

Comment déchiffrer les 
tableaux de garanties ?

Pour votre information, la qualification de spécialistes OPTAM 
désigne un remboursement avantageux des dépassements 
d’honoraires.
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Place aux
démarches

1 S’affilier 
Vous avez reçu un mail d’affiliation. 
Vous disposez de 21 jours à partir de la réception du courriel 
pour compléter votre affiliation ou demander une dispense. 
Des pièces justificatives vous seront demandées.  

2  Résilier
Si vous êtes déjà adhérent MGEN, la résiliation de votre 
contrat actuel sera automatique.
Si vous êtes adhérent d’une autre mutuelle, vous devrez 
envoyer une lettre de résiliation à votre assureur actuel au 
moins un mois avant le début du contrat collectif santé.

m Si vous ne faites rien, vous serez 
automatiquement affilié à la formule de base et 
les cotisations seront prélevées sur votre paye.
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Cas 
particuliers

Vous êtes en détachement :
- Détachement simple : affiliation à la MGEN, sauf 

si vous êtes dans un cas de dispense ;
- Détachement sur contrat : vous êtes dispensé(e) 

en tant que contractuel à durée déterminée.

Vous avez plusieurs employeurs :
Vous devez vous affilier à l’organisme 
complémentaire de votre employeur public 
principal où la quotité de travail est la plus 
importante.

En cas de quotité de temps de travail équivalente, 
vous choisissez où vous affiliez. 
Vous devrez ensuite en informer vos employeurs.
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Et la 
prévoyance ?

Un contrat collectif facultatif a été établi avec la 
MGEN également et prendra effet le 1er octobre.

Vous avez donc le choix entre conserver votre 
prévoyance actuelle ou souscrire à cette offre 
proposée par le ministère. 

Pour votre information, la prévoyance permet       
de  protéger votre situation financière ainsi 
que celle de votre famille face aux aléas de la vie.

Elle compense partiellement ou intégralement  
la perte de salaire subie suite à une incapacité de 
travailler et garantit un soutien financier des 
proches en cas de décès. 
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Et la 
prévoyance ?

Comment cela s’articule ?
- Un contrat socle avec des garanties de base
- Des options additionnelles :

- une option A couvrant le congé de maladie 
ordinaire (CMO) et le congé de longue durée. 

- une option B couvrant les frais d’obsèques.
- une option C couvrant la perte d’autonomie.

Tarification mensuelle.
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Et la 
prévoyance ?

Comment cela s’articule ?

- Une participation employeur à hauteur de 7€  
concernant le contrat socle uniquement et 
pour les agents actifs ; les retraités ne 
bénéficient pas d’une participation employeur.

- Les garanties en option sont à la charge 
exclusive des adhérents, qu’ils soient agents 
actifs, ayants droit ou retraités.

- Une possibilité de couvrir son conjoint et/ou ses 
enfants sans participation employeur.



17

Et la 
prévoyance ?

Zoom sur la garantie d’incapacité 

Sans couverture complémentaire, un agent en congé maladie 
ordinaire (CMO) ne touchera que la moitié de sa rémunération 
après 3 mois d'arrêt de travail. 

La prévoyance complémentaire lui permet de compléter son 
revenu pour diminuer voire couvrir totalement la perte de 
salaire. 
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Infos
pratiques

En cas de questions spécifiques, 
n’hésitez pas à :

- Consulter l’intranet (une FAQ y est incluse)

- Appeler la MGEN au 09 72 72 02 41

- Ou vous rendre à l’agence située au               
65 Rue Claude Bernard, 75005 Paris



Merci de votre écoute.
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